
A partir du 6 juillet 2020, une partie de la rue de Boncourt (entre la rue de la Grange des Dîmes 
et la place de Boncourt) fera l’objet d’une remise en état totale. Ce chantier conséquent      
comprendra la réfection des réseaux d’eaux pluviales et d’eau potable ainsi que la remise à 
neuf de la voirie et la création d’un giratoire.

ACCÈS AU COMPTEUR : la mise en place des nouveaux compteurs d’eau se fera durant les mois de juillet 
et août. Merci de faciliter l’accès au compteur ou d’avertir SUEZ (au 0977 408 408) et la Mairie de Noailles 
en cas d’absence durant cette période.

de juillet à novembre 
du lundi au vendredi
de 7h00 à 17h00

Vous avez un projet de viabilisation 
ou de division de terrain ?

Merci de vous manifester auprès de 
la Mairie afin de prévoir dès à présent 
votre raccordement à l’eau potable

RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA RUE 

DE BONCOURT

Durée et phasage

Phase 1 : aménagement du réseau d’eau potable : juillet - août
Phase 2 : aménagement du réseau d’eaux pluviales et trottoirs : coté impair : fin juillet - fin septembre
Phase 3 : aménagement des trottoirs : coté pair : fin septembre - mi octobre
Phase 4 : remise en état de la voirie et création d’un giratoire avec la rue de la Cavée et la rue Mignon : 
mi octobre - fin novembre

Les travaux débuteront le 6 juillet prochain pour une durée de 5 mois. 
Ils se dérouleront en plusieurs phases.

Déviations et stationnement des véhicules
Une partie de la rue de Boncourt - comprise entre la place de Boncourt et la rue de la Grange des Dîmes - 
sera fermée durant la totalité des travaux du lundi au vendredi de 7h00 à 17h00 (voir plan ci-contre).
Afin de ne pas gêner la mise en oeuvre des travaux, le stationnement des véhicules sur les trottoirs devant 
le domicile sera interdit durant ce créneau horaire.

Ces travaux occasionneront des perturbations et des ralentissements dans les rues adjacentes : rue de la 
Cavée, rue Mignon et place de Boncourt. Nous vous invitons dans la mesure du possible d’éviter ce secteur. 
Des déviations seront mises en place et seront indiquées par des panneaux d’information (voir plan ci-contre)

L’accès pour les véhicules de secours sera prévu et autorisé. Les personnes à mobilité réduite ou nécessi-
tant des soins à domicile et donc un accès à leur domicile doivent se faire connaître auprès de la Mairie 
de Noailles : 03 44 03 30 31 ou mairie.accueil@noailles60.fr afin que l’accès leur soit facilité.

Les jours de collectes des déchets ménagers et des déchets 
recyclables restent inchangés. Afin de ne pas entraver le bon 
déroulement des travaux, les poubelles devront être retirées 
des trottoirs le matin avant 8h00.

La Mairie de Noailles reste à votre écoute :
1 rue de Paris - 60430 Noailles - 03 44 03 30 61 - mairie.accueil@noailles60.fr - www.noailles60.fr

Gestion des déchets


